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Les CADIST 
 

1. Garantir l'accès aux sources documentaires de la recherche 
Le concept des Centres d'Acquisition et de Diffusion de l'Information Scientifique et Technique a été 
élaboré au cours de l'année 1980 pour les établissements documentaires relevant du Ministère des Univer-
sités, dans un contexte de pénurie de moyens et de mobilisation politique pour la sauvegarde d'une indépen-
dance nationale en matière d'information scientifique et technique. Il s'agissait de garantir l'accès aux docu-
ments primaires en introduisant les notions de couverture documentaire nationale et de réseau coopéra-
tif en s'inspirant des réalisations allemandes et anglo-saxonnes. Le réseau national s'appuyait au départ sur 
les catalogues collectifs existants alors : IPPEC (périodiques étrangers, imprimé), CCOE (ouvrages étran-
gers, sur fiches, interrogeable par téléphone), et catalogues régionaux informatisés de périodiques, en voie 
d'unification dans le CCN. Parallèlement a été mise en place une messagerie dédiée au prêt pour en amélio-
rer l'efficacité malgré l'absence de catalogue collectif informatisé pour les monographies. 

Deux missions nationales sont assignées aux CADIST : 

- acquérir la documentation française et étrangère de niveau recherche d'une discipline, la plus 
complète possible. La priorité revient à la documentation étrangère, principalement aux périodiques. Les 
CADIST publient la liste de leurs acquisitions et déterminent leur politique documentaire en concertation 
avec les autres établissements documentaires de leur discipline. Le corollaire de cette première mission est 
que les bibliothèques-support deviennent des établissements de conservation pour les collections CADIST. 

- assurer pour leur discipline la diffusion rapide d'une documentation de recours qui doit rester la 
plus disponible possible. Les CADIST sont des bibliothèques de dernier recours, ils reçoivent les deman-
des de tous les usagers publics ou privés, mais elles doivent avoir été validées par les professionnels du 
réseau de prêt entre bibliothèques (PEB). Ils répondent en 24 heures, toute l'année. 

On prévoit au départ une trentaine de CADIST spécialisés chacun dans une discipline et confiés à des 
bibliothèques sélectionnées pour l'importance de leurs collections rétrospectives et pour le dynamisme de 
leur environnement de recherche. Plusieurs CADIST peuvent être confiés à une même bibliothèque, mais ils 
peuvent aussi être partagés entre deux voire trois établissements. Les CADIST ont eux-mêmes la faculté de 
conclure des conventions déléguant une partie de leur responsabilité d'acquisition à des centres spécialisés. 

  

2. Une croissance lente, une structure inachevée 
11 CADIST, créés par convention entre le ministère et leur établissement public de rattachement, commen-
cent à fonctionner en 1980. Ils reçoivent une subvention calculée au départ en fonction du coût de la docu-
mentation de leur domaine et des effectifs nationaux d'étudiants et de chercheurs dans leur discipline. 

3 nouveaux CADIST sont créés en 1982, un 15ème en 1983 quand paraît le premier texte réglementaire dé-
finissant leur activité. En 1992, 20 CADIST fonctionnent dans 25 établissements et leurs dépenses docu-
mentaires s'élèvent à 17 M F, soit environ 8% des dépenses documentaires de l'ensemble des BU. 
Dix ans plus tard, 21 CADIST dépensent sur crédits spécifiques 3,5 M €, soit environ 5 % des dépenses de 
l'ensemble des SCD.  

Depuis 1996, la BNF a élargi son réseau de pôles associés et attribue à des bibliothèques qui prennent en 
charge un domaine spécialisé des crédits d'acquisition destinés à des ouvrages et périodiques étrangers. En 
2005, ces crédits concernent 17 CADIST et représentent 5,5% du total des ressources CADIST.  A partir de 
2006, les 22 CADIST reçoivent le 2ème exemplaire du dépôt légal éditeur dans au moins une partie de leurs 
domaine. Ces apports bénéficient surtout aux CADIST de sciences humaines et sociales et ils peuvent être 
très importants pour certaines disciplines (20% des ressources du CADIST Sciences religieuses).  

 

3. La crise des CADIST scientifiques et le contexte de l'édition électronique 
Les CADIST n'ont pas suivi la hausse des budgets documentaires engagée avec la contractualisation en 
1989 et, surtout, l'explosion des coûts de leur cible : les périodiques scientifiques. En 2005, les ressources 
des CADIST proviennent à près de 50% des crédits de fonctionnement de leur établissement support. Les 
acquisitions de monographies baissent régulièrement pour permettre le maintien des périodiques. A partir de 
2006, les bibliothèques scientifiques, dont les budgets propres sont sous la pression de la croissance de la 
documentation électronique, commencent à supprimer des abonnements CADIST. 
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La seconde mission des CADIST est aussi remise en cause : en dix ans, ils connaissent tous une baisse 
forte et continue de l'activité PEB (de 34 à 63 % jusqu'à 2004 dans les CADIST scientifiques). 

Cependant en 2002 deux enquêtes ont montré que, malgré la hausse continue des crédits documentaires 
des BU dans le cadre de la politique contractuelle mise en place en 1989, très peu de bibliothèques pos-
sèdent des monographies étrangères de niveau recherche ou des titres de périodiques rares : ce sont les 
CADIST qui restent garants de la variété des ressources documentaires au niveau national. 

Dans le contexte de l'édition électronique et du développement de nouveaux modes de communication 
scientifique, le rôle des CADIST vis à vis de la recherche, pour être maintenu, doit s'exercer autrement et 
une nouvelle politique documentaire nationale est nécessaire pour organiser la répartition des ressources 
dans l'enchevêtrement des politiques territoriales. 
 - mobiliser les compétences des CADIST non plus vers une exhaustivité toujours impossible, mais vers 
l'animation de véritables réseaux disciplinaires nationaux qui organisent la coordination des acquisitions et la 
conservation partagée et le support au développement de ressources et de services nouveaux adaptés à la 
communauté des chercheurs de leur discipline. 
- redéfinir la mutualisation des ressources électroniques construite par le consortium COUPERIN en négo-
ciant des licences nationales pour les ressources de base et en donnant aux CADIST les moyens de 
négocier des licences autorisant la rediffusion pour les ressources plus spécialisées. 
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